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Brochure n° 3081

Conventions collectives nationales

INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET DE MATÉRIAUX

IDCC : 87. – Ouvriers

IDCC : 135. – Employés, techniciens et agents de maîtrise

IDCC : 211. – Cadres

ACCORD DU 28 MARS 2011
PORTANT CRÉATION D’UNE COMMISSION PARITAIRE DE VALIDATION

NOR : ASET1150989M
IDCC : 87, 135, 211

PRÉAMBULE

Dans le prolongement de la loi du 4 mai 2004, les partenaires sociaux signataires soulignent 
l’importance du dialogue social et de la négociation collective dans les entreprises de la branche 
professionnelle des industries de carrières et matériaux de construction. Ils considèrent que par la 
voie de la négociation collective, peuvent être conciliés les impératifs tirés de la vie économique et 
les intérêts des salariés. Ils rappellent d’ailleurs que les syndicats représentatifs sont par définition les 
interlocuteurs privilégiés de l’employeur dans la négociation d’entreprise.

Ceci étant, ils prennent acte des dispositions de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant réno-
vation de la démocratie sociale, permettant aux entreprises de moins de 200 salariés dépourvues 
de représentation syndicale de négocier et conclure avec leurs représentants élus du personnel un 
accord d’entreprise, lequel doit être validé par une commission paritaire de branche.

Les partenaires sociaux décident de créer, au sein de la branche professionnelle des industries de 
carrières et matériaux de construction, une commission nationale paritaire de validation dans les 
conditions détaillées ci-après.

A cet égard ils souhaitent déterminer par le présent accord, les objectifs et modalités de fonction-
nement de ladite commission nationale paritaire de validation, dans le cadre des articles L. 2232-21 
à L. 2232-23 du code du travail.

Article 1er

Mission de la commission de validation

La commission paritaire de validation valide et approuve les accords conclus dans les entreprises 
comportant moins de 200 salariés avec leurs représentants élus du personnel, dans les conditions 
fixées aux articles L. 2232-21 et suivants du code du travail.

La commission contrôle que l’accord collectif d’entreprise n’enfreint pas les dispositions législa-
tives, réglementaires ou conventionnelles ; son contrôle ne porte pas sur l’opportunité de l’accord. 
Les parties signataires de l’accord d’entreprise sont seules responsables du contenu de cet accord.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES



CC 2011/31 31

La commission vérifie également que l’accord soumis relève bien du champ d’application du pré-
sent accord et que l’employeur a préalablement informé les organisations syndicales représentatives 
des salariés de la branche de sa décision d’engager des négociations.

L’accord d’entreprise ne peut porter que sur des mesures dont la mise en œuvre est soumise par la 
loi à la conclusion d’un accord collectif d’entreprise, à l’exception toutefois des dispositions men-
tionnées à l’article L. 1233-21 du code du travail.

Article 2

Organisation de la commission de validation

2.1. Composition de la commission de validation

La commission comprend un représentant titulaire et un représentant suppléant de chaque orga-
nisation syndicale représentative au niveau de la branche professionnelle, et un nombre égal de 
titulaires et suppléants représentant les employeurs de la branche professionnelle.

Les organisations syndicales doivent informer le secrétariat de la commission du nom et des coor-
données du représentant titulaire ainsi que le nom et les coordonnées du représentant suppléant. 
Elles doivent informer le secrétariat de toute modification des mandats en cours.

Le représentant suppléant ne participe à la séance de la commission et sa préparatoire qu’en l’ab-
sence du représentant titulaire qu’il remplace.

Le cas échéant, lorsqu’un membre de la commission appartient à l’entreprise qui soumet 
pour validation son accord, ce représentant ne peut participer à la séance de la commission de
validation.

2.2. Saisine et secrétariat de la commission

La commission paritaire de validation est saisie par la partie, la plus diligente, signataire de
l’accord.

Cette saisine s’effectue par lettre recommandée avec avis de réception adressée au secrétariat de la 
commission, accompagnée des pièces suivantes :

– un exemplaire original signé de l’accord d’entreprise soumis à validation (qui sera également 
adressé sous format électronique, dans la mesure du possible), ainsi que les accords antérieurs 
en lien avec le dit accord ;

– une fiche signalétique de l’entreprise comportant :
– désignation, n° de SIRET et siège social de l’entreprise ;
– nom et prénom du représentant légal de l’entreprise ;
– nature de l’instance représentative au sein de laquelle l’accord a été conclu ;
– le calendrier de la négociation d’entreprise ;
– adresse à laquelle toute correspondance pourra valablement être envoyée ;

– une copie certifiée conforme du formulaire CERFA de procès-verbal des dernières élections 
professionnelles des représentants du personnel tenues dans l’entreprise, y compris sa lettre 
d’envoi ;

– une copie des courriers avec avis de réception par lesquels l’employeur a informé les organisa-
tions syndicales représentatives dans la branche de sa décision d’engager une négociation collec-
tive, conformément à l’article L. 2232-21 du code du travail ;

– une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise indiquant à la date de l’accord :
– l’effectif de l’entreprise ;
– l’absence de délégué syndical dans l’entreprise.

Le secrétariat de la commission est assuré par l’UNICEM qui en confie le traitement adminis-
tratif au service juridique et social de l’UNICEM. Les accords relevant de la branche de l’industrie 
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du béton devront être adressés en priorité à la FIB, 23, rue de la Vanne, 92126 Montrouge Cedex, 
qui les transmettra et les accords relevant de la branche des carrières et matériaux de construction, 
à l’UNICEM, 3, rue Alfred-Roll, 75017 Paris.

Le secrétariat reçoit les accords d’entreprises, vérifie que le dossier de demande de validation est 
complet au sens des dispositions ci-dessus, et en transmet une copie à chacun des membres de la 
commission au moins 15 jours avant la date de la réunion.

Dans la mesure du possible cette transmission sera également faite par message électronique.

Le dossier ainsi transmis est accompagné d’une note d’analyse du secrétariat de la commission, 
indiquant son avis sur la conformité de l’accord aux dispositions législatives, réglementaires ou 
conventionnelles.

Si le dossier ne comporte pas l’ensemble des pièces susvisées et des informations qu’elles doi-
vent contenir, le secrétariat demande à la partie ayant saisi la commission de le compléter dans 
les meilleurs délais et au plus tard dans les 15 jours par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. Tout dossier qui n’aura pas été complété dans ce délai sera considéré irrecevable et 
retourné à son expéditeur.

Il en sera de même si l’accord n’entre pas dans le champ de compétence de la commission compte 
tenu de l’activité principale de l’entreprise ou de l’établissement signataire de l’accord.

Le secrétariat en informe simultanément les membres de la commission.

Article 3

Fonctionnement de la commission de validation

3.1. Réunions de la commission de validation

Les accords sont soumis à la validation de la séance de la commission paritaire la plus proche et 
au plus tard dans les 4 mois de la réception de l’accord complet avec l’ensemble des pièces définies 
à l’article 2.2.

Dans la mesure du possible, la commission se tiendra à l’occasion de toute réunion paritaire 
programmée en cours d’année. La réunion plénière de la commission paritaire de validation sera 
précédée, le même jour, d’une réunion préparatoire.

Les frais supportés par les représentants syndicaux pour se rendre à la réunion préparatoire et à 
la réunion plénière de la commission paritaire de validation sont remboursés dans les conditions 
habituellement admises pour les autres réunions paritaires.

La présidence de la commission de validation est assurée alternativement par un représentant des 
organisations syndicales et un représentant employeur.

Le président de la réunion de la commission suivante est désigné en fin de séance.

L’entreprise qui soumet son accord à la commission de validation supporte les frais de déplace-
ments des représentants à la commission fixés forfaitairement chaque année par la partie patronale. 
Le secrétariat se charge du recouvrement des sommes correspondantes.

Une dispense de frais, totale ou partielle, par exemple lorsque la réunion de la commission se 
tiendra à l’occasion d’une autre réunion paritaire, pourra être consentie, notamment en présence 
des mêmes participants auxdites commissions.

3.2. Décisions de la commission de validation

Pour chaque accord qui lui est soumis, la commission paritaire de validation rend :

– soit une décision de rejet : l’accord ne respecte pas les dispositions législatives, réglementaires ou 
conventionnelles. La décision doit alors être motivée ;
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– soit une décision de validation : l’accord est conforme aux dispositions législatives, réglementai-
res ou conventionnelles.

Il est rappelé ici qu’il ne s’agit en aucun cas d’un contrôle d’opportunité de l’accord.

La validation des accords par la commission est prononcée à la majorité simple des personnes pré-
sentes ou représentées. Si une ou des organisations syndicales n’étaient pas présentes ou représentées 
à l’occasion d’une commission, les droits de vote de la délégation patronale seront réduits dans les 
mêmes proportions, permettant ainsi d’assurer l’égalité des droits de vote entre chaque collège. 
Cette validation emporte approbation de l’accord. Chaque membre peut se faire représenter par 
l’intermédiaire d’un pouvoir, sous réserve de la limite ci-dessous.

Chaque membre dispose d’une voix et de deux pouvoirs au maximum.

Le président ne dispose pas d’une voix prépondérante.

Le secrétariat de la commission établit en séance un procès-verbal dont un exemplaire est adressé 
sous 15 jours, en recommandé avec accusé de réception, aux parties signataires de l’accord, et à tout 
le moins à la personne ayant saisi la commission de validation.

Ce procès-verbal indique si l’accord a été validé ou rejeté.

En cas d’égalité de voix, la commission le constate au procès-verbal.

Article 4

Durée de l’accord

L’accord est conclu pour une durée indéterminée.

En cas de modification de la réglementation, pouvant avoir une incidence sur les dispositions du 
présent accord, les parties signataires conviennent de se rapprocher pour étudier les adaptations qui 
pourraient s’avérer nécessaires.

A l’initiative de la partie la plus diligente et en tout état de cause avant l’expiration de la deuxième 
année d’application du présent accord, un bilan de ce nouveau dispositif sera effectué, notamment 
quantitatif et financier (coût des réunions de la commission) pour identifier les éventuelles difficul-
tés d’application.

Article 5

Champ d’application de l’accord

Le champ d’application du présent accord est identique à celui des conventions collectives natio-
nales des industries de carrières et matériaux de construction.

Article 6

Date d’effet de l’accord

L’accord entre en vigueur à compter de sa signature.

Article 7

Adhésion

Toute organisation syndicale représentative non signataire du présent accord pourra y adhérer par 
simple déclaration auprès de l’organisme compétent. Elle devra également aviser, par lettre recom-
mandée, toutes les organisations signataires.

Article 8

Révision et dénonciation

Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues par l’article L. 2261-9 du code 
du travail.
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Il pourra également être révisé à tout moment à la demande de l’une ou de plusieurs des parties 
signataires. La demande de révision, accompagnée d’un projet motivé sur les points à réviser, sera 
notifiée à l’ensemble des parties signataires afin qu’une négociation puisse s’engager sans tarder.

Article 9

Dépôt et extension

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour être remis à chacune des 
parties contractantes et déposé auprès de la direction générale du travail du ministère du travail, en 
vue de son extension conformément à l’article D. 2231-3 du code du travail.

Un exemplaire sera également déposé auprès du conseil des prud’hommes.

Fait à Paris, le 28 mars 2011.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
UNICEM.

Syndicats de salariés :
FNCB CFDT ;

BATIMAT-TP CFTC.
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ANNEXE

SAISINE DE LA COMMISSION PARITAIRE DE VALIDATION

Exemple de fiche à remplir et à retourner au secrétariat de la commission par LRAR à : JSO, secré-
tariat de la CPV, 3, rue Alfred-Roll, 75017 Paris ou à la FIB, 23, rue de la Vanne, 92126 Montrouge 
Cedex et par voie électronique à : juridique@unicem.fr ou à : i.leroy-levaux@fib.org.

1. Coordonnées :

Nom et adresse de l’entreprise : ..................................................................................

Nom et coordonnées de la personne à contacter : .......................................................

Tél. : ..........................................................................................................................

Fax : ...........................................................................................................................

Mail :. ........................................................................................................................

2. Renseignements concernant la société :

Effectifs de l’entreprise

Code activités NACE 

Désignation IRP signataire □ Membre du CE (*)

□ Membre de la DUP (*)

□ DP (*)

 (*) Cochez la case correspondante.

3. Documents à transmettre dans le dossier de demande de validation de l’accord d’entreprise :
– un exemplaire original signé de l’accord d’entreprise soumis à validation (format papier et for-

mat électronique), ainsi que les accords antérieurs en lien avec ledit accord ;
– une fiche signalétique de l’entreprise comportant :

– désignation, n° de SIRET et siège social de l’entreprise ;
– nom et prénom du représentant légal de l’entreprise ;
– nature de l’instance représentative au sein de laquelle l’accord a été conclu ;
– le calendrier de la négociation d’entreprise ;
– adresse à laquelle toute correspondance pourra valablement être envoyée ;

– une copie certifiée conforme du formulaire CERFA de procès-verbal des dernières élections 
professionnelles des représentants du personnel tenues dans l’entreprise ;

– une copie des courriers avec avis de réception par lesquels l’employeur a informé les organi-
sations syndicales représentatives dans la branche, de sa décision d’engager une négociation 
collective, conformément à l’article L. 2232-21 du code du travail ;

– une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise indiquant à la date de l’accord :
– l’effectif de l’entreprise ;
– l’absence de délégué syndical dans l’entreprise.

Tout dossier incomplet ne sera pas soumis à la commission paritaire de validation.


